
 

Municipalité de Lac-Tremblant-Nord 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL – SAMEDI 16 DÉCEMBRE 2023 – 11h30 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 

1. Adoption de l’ordre du jour; 

2. Période de questions orales des personnes présentes et spécifiques à l’ordre du jour à l’exception des points reliés à la 

correspondance; 

3. Dépôt et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire et consultation publique tenues le 11 novembre 2023; 

4. Ratification des paiements exécutés par chèque; 

5. Rapports de la Mairesse : 

5.1. Lac-Tremblant-Nord; 

5.2. Conseil des Maires de la MRC des Laurentides; 

5.3. Mont-Tremblant; 

5.4. Rapport des comités Agglo. 

6. Proposition établissant les orientations du conseil sur les sujets qui doivent faire l’objet de délibérations lors de la 

prochaine séance du conseil de l’agglomération de Mont-Tremblant; 

7. Règlements :  

7.1. Avis de motion : Projet de Règlement 2023-37 établissant le taux de taxe foncière de la municipalité pour 
l’exercice financier 2024; 

7.2. Avis de motion : Projet de Règlement 2023-38 sur le traitement des membres du conseil municipal; 
7.3. Avis de motion : Règlement 2023-36 modifiant le Règlement 2019-03 permettant d’établir les tranches de la 

base d’imposition des droits sur les mutations immobilières pour l’exercice financier 2024; 
7.4. Dépôt du Projet de Règlement 2023-37 établissant le taux de taxe foncière de la municipalité pour l’exercice 

financier 2024; 
7.5. Dépôt du Projet de Règlement 2023-38 sur le traitement des membres du conseil municipal; 
7.6. Dépôt du Projet de Règlement 2023-36 modifiant le Règlement 2019-03 permettant d’établir les tranches de la 

base d’imposition des droits sur les mutations immobilières pour l’exercice financier 2024; 
7.7. Adoption du Projet de Règlement no 2023-33 modifiant le Règlement numéro 2021-03 relatif au lotissement; 
7.8. Adoption du Règlement 2023-35 de contrôle intérimaire sur les terres du domaine de l’état à Lac-Tremblant-

Nord. 
8. Administration : 

8.1. Transfert de postes budgétaires pour l’année 2023; 
8.2. Adoption du calendrier des séances ordinaires du Conseil pour l'année 2024; 
8.3. Dépôt annuel de l’extrait du registre public des déclarations faites par un membre du conseil en vertu du Code 

d’éthique et de déontologie des élus; 
8.4. Dépôt de la liste des contrats comportant une dépense totalisant plus que 25 000,00$; 
8.5. PPA voirie – Reddition de comptes, projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale; 
8.6. Signature de contrat de déneigement pour le chemin Thomas-Robert et le chemin des Rondins avec la ville de 

Mont-Tremblant; 
8.7. Attestation de la programmation TECQ de la municipalité de Lac-Tremblant-Nord; 
8.8. Politique de remboursement - Lac-Tremblant-Nord; 
8.9. Demande de subvention dans le cadre du Programme Emplois d’été Canada; 

   
MISE EN GARDE : Il n’y a aucune obligation pour le conseil de débattre des sujets énumérés sur ce projet d’ordre du 

jour. Ce projet étant sujet à modification avant le début de la séance, un ou plusieurs sujets 
pourraient en être retirés et d’autres pourraient y être ajoutés. La description des règlements est à 
titre informatif seulement. 
 



8.10. Demande d’appui – interdiction des maisons flottantes ou de leur usage – demande aux gouvernements 
provincial et fédéral; 

8.11. Réduction potentielle des services à l’hôpital de Rivière-Rouge – position de la ville de Rivière-Rouge; 
8.12. Nomination du vérificateur externe indépendant pour l’année 2024. 

9. Rapport des comités : 

9.1. Comité des finances et administration : 

9.1.1.     États des revenus et des dépenses pour la période se terminant le 30 novembre 2023. 

9.2 Comité consultatif en urbanisme :  

9.2.1 Dépôt du procès-verbal de la séance du 30 octobre 2023; 

9.2.2 Demande DPAGL230080, demande de permis pour l’agrandissement du bâtiment principal, matricule 
1721-70-2281, lot 5 011 371 du cadastre du Québec;  

10. Acceptation de correspondance; 

11. Affaires nouvelles; 

12. Période d’intervention des membres du conseil; 

13. Deuxième période de questions; 

14. Clôture et levée de la séance. 

 

NOTE : Les séances sont publiques et se tiennent au 144, rue du Couvent, Mont-Tremblant (Village) 

 

 

 


